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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wettbewerb

Le Conseil fédéral a publié son rapport sur le postulat de Thomas de Courten (udc, BL)
qui avait pour objectif une réduction du fardeau administratif pour les PME qui
respectent les règles. Pour dresser ce rapport, le Conseil fédéral a procédé en trois
étapes. Premièrement, il a réalisé une enquête auprès des PME afin d'évaluer la charge
administrative. L'enquête a montré que la majorité des PME considèrent que la charge
administrative des contrôles est raisonnable et qu'elle revêt parfois une utilité pour les
entreprises. Deuxièmement, il a évalué la proposition du postulat de rallonger les
intervalles de contrôles. Néanmoins, selon le rapport, les gains potentiels seraient
minimes étant donné que de tels rallongements s'appliquent déjà dans la majorité des
domaines. Troisièmement, des mesures supplémentaires pour réduire le fardeau
administratif ont été examinées. Le rapport coût-bénéfice de ces mesures n'est pas en
faveur d'une réduction de la charge administrative. En effet, des réductions des
contrôles entraîneraient des problèmes de faisabilité, et une baisse du niveau de
protection qui mettrait en danger le rôle de réglementation de l'Etat. Selon ces
conclusions, le Conseil fédéral renonce à prendre des mesures. Il estime
qu'uniquement des stratégies d'optimisation spécifique à chaque domaine seraient
pertinentes. 1
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1) Rapport 15.3117, 29.05.2019
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